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Objet :  Demande d’accès 

 N/Réf. : 1847 00/2021-2022.620 

 

 

 

Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 15 décembre 2021, visant à obtenir : 

 

1- Les montants et les heures travaillées par la main-d’œuvre indépendante pour 

les années 2019-2020 et 2020-2021, et ce, pour les catégories d’emploi visées 

par la Loi 30; 

2- Le total cumulé de ces montants; 

3- Le taux de recours à la main-d’œuvre indépendante depuis les 5 dernières 

années. 

 

En ce qui concerne le point 1 et 2 de votre demande, ces données sont disponibles à l’annexe 

C des rapports financiers annuels des établissements de santé dans le site Internet du ministère 

de la Santé et des Services sociaux au lien ci-dessous : 

 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003077/#:~:text=Selon%20la%20Loi%

20sur%20les,annuel%20pour%20l'exercice%20%C3%A9coul%C3%A9. 

 

De plus, vous trouverez ci-joint un document récapitulatif, incluant l’ensemble des titres 

d’emploi et non seulement ceux de la Loi 30. Par exemple, les gardiens de sécurité, pour 

lesquels aucun titre d’emploi n’est existant. 

 

Par ailleurs, concernant le dernier point de votre requête, vous trouverez en pièce jointe un 

document répondant à cette partie de votre demande.  
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Vous trouverez, également annexé à la présente, l’avis de recours prescrit par l’article 51 de la 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels (RLRQ, c. A-2.1). 

 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Le sous-ministre adjoint, 

 

Original signé par 

 

 

Daniel Desharnais 
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N/Réf. : 22-CR-00055-47 


